
La présente délibération est susceptible d'être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa date d'exécution :  

- soit en exerçant un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) 
- soit en exerçant un recours contentieux devant les juridictions administratives. 

 

 

 

             REPUBLIQUE FRANCAISE 

   

           EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

              DU CONSEIL MUNICIPAL 
      

         Séance du 20 juin 2024 
 

 

 

Objet de la délibération : Création d’un poste d’adjoint technique dans le cadre du dispositif - 

Contrat unique d’insertion - Parcours emploi compétences 

 

Monsieur le Maire explique au conseil municipal que dans le cadre du dispositif parcours emploi 

compétences, il est proposé de créer un emploi dans les conditions ci-après, à compter du 01/07/2024. 

 

Il explique que le parcours emploi compétences est prescrit dans le cadre d’un contrat 

d’accompagnement dans l’emploi, comme le prévoit la circulaire n° 

DGEFP/SDPAE/MIP/MPP/2018/11 du 11 janvier 2018 relative aux parcours emploi compétences et au 

Fonds d’inclusion dans l’emploi en faveur des personnes les plus éloignées de l’emploi. Ce contrat est 

un contrat aidé, réservé à certains employeurs, en particulier les collectivités territoriales et leurs 

regroupements. Il s’adresse aux personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et 

professionnelles particulières d’accès à l’emploi. 

 

 

      

      Ville de Peille 

 

    Département des  

    Alpes-Maritimes 

 

 

    Arrondissement  

           de Nice 

 

 

 

     Délibération  

        n°2024_71 

 

 

Nombre de conseillers  

en exercice : 19 

 

Nombre de présents : 

14 

 

 

Nombre de votants : 

16 

 

L'an deux mille vingt-quatre et le vingt juin à dix-neuf heures, le 

conseil municipal de PEILLE, régulièrement convoqué le quatorze 

juin deux mille vingt-quatre, s'est réuni en séance publique en 

nombre prescrit par la loi, dans l’Hôtel  de Ville de PEILLE, sous la 

présidence de Monsieur Cyril PIAZZA, Maire. 

 

Présents : M. Cyril PIAZZA, Maire ; M. Serge CASTAN, Mme Béatrice 

ELLUL, M. Bernard GIRAUD,  Mme Christiane DELAIRE, M. François 

ALZIARI, Adjoints ;  Mme Jessica JAMES, Mme Christine MOLINO,  , 

Mme Nicole OUDINOT, Mme Michelle NOERO,  Mme Emilie PLAZA 

MORENO, M. Damien SCANDOLA,  M. Christian CRISCI, M. 

Sébastien GOUBELY, Conseillers Municipaux 

 

A donné procuration : 

M. Adrien ARSENTO, Conseiller Municipal, à M. Bernard GIRAUD, 

Adjoint au Maire 

M. Christophe LERICHE, Conseiller Municipal, à  M. Cyril     PIAZZA, 

Maire  

 

Absents excusés :,    M. Jean-Marc SIMONI, Mme Alicia MENARDO, 

Mme Marie COMPAN, Conseillers Municipaux. 

 

Secrétaire de séance : Mme Béatrice ELLUL, Adjointe au Maire. 
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La présente délibération est susceptible d'être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa date d'exécution :  

- soit en exerçant un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) 
- soit en exerçant un recours contentieux devant les juridictions administratives. 

 

 

 

 

 

 

 

L’autorisation de mise en œuvre du contrat d’accompagnement dans l’emploi est placée sous la 

responsabilité du prescripteur agissant pour le compte de l’Etat (France Travail, Cap emploi, Mission 

locale). 

 

Il est proposé d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention avec la Mission locale et du contrat 

de travail à durée déterminée, pour une durée de 12 mois, étant précisé que ce contrat pourra être 

renouvelé dans la limite de 24 mois, sous réserve du renouvellement préalable de la convention passée 

entre l’employeur et le prescripteur. 

 

Le conseil municipal, après avoir entendu l'exposé du rapporteur, et en avoir délibéré, 

 

A l’unanimité, 

 

DECIDE de créer un poste pour exercer les fonctions d’agent polyvalent du service technique à 

compter du 01/07/2024 dans le cadre du dispositif « parcours emploi compétences ». Il est précisé 

qu’un agent public sera désigné comme tuteur de la personne recrutée en contrat unique d’insertion.  

 

PRECISE que le contrat d’accompagnement dans l’emploi établi à cet effet sera d’une durée initiale de 

12 mois, renouvelable expressément, dans la limite de 24 mois, après renouvellement de la convention. 

 

PRECISE que la durée du travail est fixée à 26 heures par semaine.  

 

INDIQUE que sa rémunération sera fixée sur la base minimale du SMIC horaire multiplié par le 

nombre d’heures de travail. 

 

AUTORISE l’autorité territoriale à mettre en œuvre l’ensemble des démarches nécessaires avec le 

prescripteur pour ce recrutement. 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention avec la Mission Locale ainsi que le contrat de 

travail à durée déterminé. 

 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 

                             Ont signé au registre, tous les membres présents. 

 

 

                          Pour copie conforme, 

        le Maire, 

       Cyril PIAZZA. 
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